
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE67645

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

SNCF
Question écrite n° 67645

Texte de la question

M. Michel Voisin appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement sur les
conditions du transfert de charge du transport ferroviaire régional des voyageurs. Il convient de souligner que les
chiffres présentés ne tiennent pas compte des contraintes financières réelles. A titre d'exemple, le prix d'un
wagon neuf (3 millions d'euros) se situe bien au-delà de l'estimation gouvernementale (1,6 million d'euros).
Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend modifier les paramètres de calcul de la dotation et également si
la SNCF reversera aux régions la dotation perçue pour l'amortissement du matériel.

Texte de la réponse

Le transfert aux régions des compétences en matière de transports collectifs d'intérêt régional est inscrit dans la
loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain. Il constitue une réforme majeure dans le domaine des
transports ferroviaires, dont les implications financières sont considérables et qui a nécessité de la part de l'Etat
un effort sans précédent. En 2001, l'Etat a consacré aux services régionaux de voyageurs 7,5 milliards de francs
(environ 1,14 milliard d'euros), qui étaient versés soit aux sept régions expérimentales, soit à la SNCF pour les
treize autres régions françaises concernées. En 2002, l'Etat prévoit une dotation de plus de 1,5 milliard d'euros
(9,88 milliards de francs) à verser aux régions au titre du transfert de compétences, ce qui représente 30 %
d'augmentation entre ces deux années et 70 % depuis 1997. En plus de la compensation des charges
transférées correspondant à l'exploitation, la loi prévoit une dotation complémentaire nécessaire pour aider les
régions à renouveler le parc de matériel roulant affecté aux services transférés. Il s'agit là d'une innovation par
rapport aux modalités de compensation financière des transferts de compétences réalisés par le passé. Les
réunions de travail menées avec les représentants de l'Association des régions de France sur la dotation de
renouvellement du matériel roulant ont conduit à des solutions équilibrées, le montant initial ayant été revalorisé
de 50 % au cours de cette concertation. En ce qui concerne les relations financières entre les régions et la
SNCF, celles-ci sont définies dans le cadre des conventions que les régions passent avec la SNCF pour fixer les
conditions d'exploitation et de financement des services transférés.
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